


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU: 

- un bordereau de situation fiscale en date du 4 septembre 2015 laissant ressortir
une dette fiscale de ............ainsi composée:

PRINCIPAL 
MAJORATIONS 
FRAIS 
INTERETS MORATOIRES 
du 16/07/2001 au 31/07/2015 
INTERÊTS POSTERIEURS 
TOTAL 

Taux 

2001.. ............... 4,26 % 

2002 ................. 4,26 % 

2003 ................. 3,29 % 

2004 ................. 2,27 % 

2005 ................. 2,05 % 

2006 ................. 4,80 % 

2007 ................. 4,80 % 

2008 ................. 4,80 % 

2009 ................. 4,80 % 

 

 

2010 ................. 4,80 % 

2011 ................. 4,80 % 

2012 ................. 4,80 % 

2013 ................. 4,80 % 

2012 ................. 4,80 % 

2013 ................. 4,80 % 

2014 ................. 4,80 % 

2015 ................. 4,80 % 

- de l'extrait de rôle de l'impôt sur le revenu pour l'année 1994 rendu exécutoire 
le 18 mai 2000 et mis en recouvrement le 31 mai 2000, assorti de la formule 
exécutoire,

- de l'extrait de rôle de l'impôt sur le revenu pour l'année 1995 rendu exécutoire 
le 18 mai 2000 et mis en recouvrement le 31 mai 2000, assorti de la formule 
exécutoire,

- de l'extrait de rôle des contributions sociales pour l'année 1994 rendu exécutoire 
le 19 mai 2000 et mis en recouvrement le 31 mai 2000, assorti de la formule 
exécutoire,

- de l'extrait de rôle des contributions sociales pour l'année 1995 rendu exécutoire 
le 19 mai 2000 et mis en recouvrement le 31 mai 2000, assorti de la formule 
exécutoire,

- du décompte des intérêts moratoires
- de l'extrait de la matrice du rôle de la contribution foncière,
-



Le poursuivant, sus dénommé et domicilié, a, suivant acte de la SCP GATIMEL, 
ARMENGAUD-GATIMEL & DE MONTALEMBERT D'ESSE, Huissiers de 
Justice associés à Paris 8

ème fait signifier commandement valant saisie immobilière, 
de payer la somme de 419 223,33 € dans un délai de 8 jours, le: 

✓ 10 février 2016, à ..................

Observation étant ici faite que : 

- seul M.................

- ledit commandement a été signifié à.................... à sa personne, rencontrée 
à son domicile.

✓ 8 février 2016, p......................

Observation étant ici faite que ledit commandement notifié par pli recommandé 
avec accusé de réception a été réceptionné par ......................., les 11 février 2016, 
24 février 2016 et 5 avril 2016. 

La partie saisie n'ayant pas satisfait audit commandement, celui-ci a été publié 
auprès du service de la publicité foncière de PARIS, 1er Bureau, le 4 avril 2016 Vol. 
2016 S n°12 & Vol. 2016 S n°13. 

L'assignation à comparaître au débiteur a été délivrée le 2 Juin 2016 et au 
créancier inscrit le 3 Juin 2016 pour l'audience d'orientation du JEUDI 
15 SEPTEMBRE 2016 à 9H30. 







ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les biens et droits immobiliers ci-dessus appartiennent à : 

Monsieur ............

Madame ...............

Pour les avoir acquis de : 

.................

Selon: 

Acte de vente reçu le 15 février 1991 par Maître GOBIN, Notaire associé à Meudon 

(Hauts de Seine), publié au 1er bureau des hypothèques de Paris le 19 mars 1991, 
Vol.1991P n°1976. 

Etant précisé que les droits et biens immobiliers ont été réintégrés dans le 
patrimoine de ................. en vertu : 

i 

- d'un jugement du Tribunal de Grande Instance de Paris rendu le 9 mars 2004,
publié au 1er bureau des hypothèques de Paris le 4 février 2005, Vol.2005P
n°593

- et d'un jugement rectificatif du Tribunal de Grande Instance de Paris rendu le
30 juin 2004 et publié au 1er bureau des hypothèques de paris le 4 février
2005, Vol.2005P n°595.
























